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provinces de la Confédération. De Plus l'acte des écoles séparées d'Onta.fi0 (1863), confirmé par la constitution de 1867, reconnatt implicitementles droits de la langue française dans les écoles soutenues par des contri-buables de langue française. Enfin, de par le droit naturel, les Cana, '<Jjens français d'Ontario sont autorisés à faire instruire leurs enfants dansleur langue maternelle.
Le problème scolaire d'Ontario intéresse tous les vrais Canadiens, et 3M. Sutherland mérite nos félicitations pour son acte de loyal courage. çNous l'en remercions vivement et souhaitons que sa noble conduite trouvede nombreux imitateurs.

C.-J. MAGNiAN

La question soolaire dans l'Ontaio 
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TANTE Mu LA PEovNwon Du Qiiuu»C tu 'Cêrcaé" Du 24 DicuMaU 1918

Au Dmeteur du *'Chreolo",

m.r bi lttre admirable de I. .- Q. Sit au '<Mag « m sg*. de Torent., letre repro.
diii ditou colonne. 9ly a une couple de Jours, Bly a un. plwea tria dognllcage. M. Scott

1»diienea (col protcetant sin lal ngue rne] ei mone laiue m anlalel
pwal tou la mnnieome dtu nréjute, danra eraneo de lanr prpevaincem

*ai oo mprend pie, cmme on be devit, que nous, de la minorité anglaise de Québec, Jou..(ru "hou rIe" absolu sn matière d'éducatio. L'orgnleio, ha discipline et ldmlolera.tki de nce école. sot régie. par un Comit Prote.tant, et 'eai ce comité qui décide quelle.s 
"

m" t quelles langue. eeroî ensgée. dine la école. protetante.Da uautre. proviume, toutes. c hoes relivn de la loi "générai." de. école. et de.?ljietation mkiniellea.

Cepedant, comm e n témoignent clairennent le. "Confedertion Debte.", de 18M5, ce futadu soucls de. Père. de ha Confédération d'insére dans la nouvelle oonstitution une garantiez4aveur de la minorité protestante de Québeo; car el" était la seuls qui parôt pouvoir êtrea"aé purlh mie de l'éducation noua le contrôle particulier de. province. D'où cet article 4~18 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,--artiole qui a été l'oocsion de tant de difficulté.di. lu autre. province., mais auquel jamais la minorité protestante de Québec n'a dà avoirmmuni. C'ait un "chiffon de papier" qui a été très honorablement respecté par la majorité catho.kau rociaine de Québec et je pense que c'est un devoir indiscutable pour nous, protestant.,d'en covenir franchement.

Néet granddanl'Ontario, miais établi depuis plusieur sannéesdans la province de Québeo, jemeumis efforcé depuis longtemps d'étudier ce problème en me détaichant de tout préjugé de "locher;


